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Monsieur le Président,  
 
La délégation du Burkina Faso voudrait, avant tout propos, vous 
exprimer ses vives félicitations pour votre élection à la présidence de la 
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dispositif institutionnel, à travers la mise en place d’un comité national 
de lutte contre le terrorisme afin d’appréhender  de façon intégrée la 
lutte contre ce fléau. 
 
Cependant, malgré la ferme volonté de nos pays, la lutte contre ce 
phénomène demeure difficile, en raison du manque crucial de moyens 
adéquats face à des adversaires qui utilisent de plus en plus des 
technologies modernes.  
 
Aussi, le Burkina Faso réitère son appel en faveur du renforcement des 
capacités des pays en développement, à travers la formation, l’assistance 


